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Erwagungen

E.6

Au vu de ce qui précede, il convient de constater que e partage des prestations n'est plus
possible, un cas de prévoyance étant survenu (art. 124 CC et jurisprudence precitée). La
cause doit en conséquence étre transmise au juge civil afin que celui-ci fixe une indemnité
équitable (ATF 136 V 225).

E.7

Aucun émolument ne sera percu, la procédure étant gratuite (art. 73a. 2 LPPet 89H al. 1
delaloi sur laprocédure administrative du 12 septembre 1985). *** PAR CES MOTIFS,
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